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     Concise, le 19 juillet 2019 

 

 

Procès-verbal 

Approbation d’une demande de référendum communal « contre la décision du Conseil 
communal du 24 juin 2019 concernant la carrière du Mont-Aubert ». 

Dans sa séance du 15 juillet, la Municipalité a pris acte d’une demande de référendum 
satisfaisant aux exigences de l’art. 110 LEDP. La récolte des signatures est donc autorisée.  

La question suivante est soumise au corps électoral : 

« Acceptez-vous la décision du conseil communal du 24 juin 2019 concernant 
l’article 1 du préavis municipal n°30/2019 relatif à l’autorisation de signature 
par la municipalité de l’acte constitutif de servitude de la carrière du Bois-de-
la-Côte, sur le Mont-Aubert ? » 

Le modèle de liste validé est disponible au téléchargement sur www.concise.ch/pilier-public, 
sur demande auprès du comité référendaire ou auprès du bureau communal.  

En vous remerciant de l'attention portée à la présente et avec nos salutations distinguées. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le Syndic : Le Secrétaire : 

            Patrick Jaggi Paolo Migliorini 
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